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Coût de l'abaissement de la TVA à 5,5% pour les transports collectifs terrestres
Question écrite n° 8950

Texte de la question

M. Sylvain Carrière interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur le montant réel de l'abaissement de la TVA de 10 à 5,5 % sur l'ensemble des transports collectifs
terrestres. La France est en retard sur ses engagements de réduction des gaz à effets de serre, selon le rapport
récent du Haut Conseil pour le climat de juillet 2025. Alors qu'en 2023, la France parvenait à réduire de 6,8 %
ses émissions de gaz à effets de serre sur l'ensemble des secteurs, seuls 1,8 % de réduction des émissions
était atteint en 2024, un chiffre qui révèle un décrochage de l'ensemble des secteurs et un recul
environnemental inquiétant. Le secteur des transports représente 32 % des émissions totales du pays. 51 % de
ces émissions sont du simple fait de l'utilisation de la voiture individuelle, qui est encore plébiscitée pour 74 %
des trajets domicile-travail, eux-mêmes représentant 13 % des émissions de gaz à effets de serre des
transports. Un report modal est donc nécessaire. De plus, le baromètre des mobilités de 2024 rapporte que 15
millions de personnes sont en précarité mobilité, ce qui signifie qu'un français sur trois (18 ans et plus) ne
dispose pas de la liberté de se déplacer librement, principalement pour des raisons économiques. Un constat
qui enraye les inégalités et révèle d'importantes disparités socio-culturelles et territoriales notamment au sujet
de la dichotomie centre-périphérie. Dans ce contexte, il appelle à nouveau son attention sur l'impératif de
plébisciter les transports en commun comme le train, le métro, les bus et autocars qui sont 2 à plus de 10 fois
moins émetteur de CO2 que la voiture individuelle et sont donc une nécessité écologique. Cet abaissement est
également un outil de désenclavement, en développant des bus et autocars qui desservent les territoires ruraux
les plus éloignés. Et pourtant, ces mêmes transports possèdent une TVA de 10 % alors même que les produits
de première nécessité comme l'alimentaire ou l'énergie sont taxés à 5,5 %. Lors du projet de loi de finances
2023, la minorité présidentielle en charge du budget estimait un manque à gagner de l'ordre du milliard d'euros.
Mais prennent-ils en compte la réduction des externalités négatives comme l'abaissement de la congestion à
l'origine de nombreux retards ou encore la réduction de l'émission de particules fines que cette décision pourrait
entraîner ? Ainsi, afin d'avoir des chiffres précis, il lui demande à nouveau de lui transmettre la méthodologie
employée qui justifie le refus du Gouvernement d'adopter l'abaissement de la TVA sur tous les transports en
commun terrestres. Également, alors qu'en mars 2025 était présenté par La France Insoumise une proposition
de loi visant à réduire la TVA sur les transports collectifs ferroviaires de 10 à 5,5 % et que le Gouvernement
prévoit dans son projet de loi de finances 2026 une fiscalité revue à la hausse pour le transport aérien ainsi
qu'un projet de loi-cadre (paru en conclusion de la conférence ambition France transport de 2025) visant à
définir les nouveaux équilibres de financement des infrastructures de transport face à l'impératif écologique ; il
lui demande si le Gouvernement compte agir, notamment par l'abaissement de la TVA à 5,5 % sur les transports
en commun et ainsi permettre une bifurcation écologique et énergétique, jugée indispensable.
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